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Monsieur le Premier ministre de l’État d’Orissa,

Malgré les dommages environnementaux causés par ses activités à Lanjigarh, dans
l’État d’Orissa, et les menaces qu’elles font peser sur les moyens de subsistance des
populations voisines, Vedanta Aluminium envisage de multiplier par six la taille de sa
raffinerie. Sterlite, entreprise du groupe Vedanta, s’apprête à exploiter une mine de
bauxite non loin de là, dans les collines de Niyamgiri, en collaboration avec l’entreprise
minière d’État Orissa Mining Corporation. Ces deux projets auront des conséquences
destructrices sur les droits à la santé, à l’eau et au travail des adivasis (aborigènes)
majhis kondhs et dongrias kondhs. Pourtant, ces populations n’ont pas été
consultées selon des modalités satisfaisantes, ni dûment informées de ces projets.

Je vous prie instamment :

� de rejeter les projets d’extension industrielle et d’exploitation minière tant que
n’aura pas été réalisée une évaluation approfondie de leur impact sur les droits
humains et sur l’environnement ;

� de veiller à obtenir le consentement préalable, libre et éclairé des populations
concernées sur les propositions de projets.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier ministre, l’expression de ma haute
considération.
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Photo : Bali Sikaka appartient au groupe dongria kondh,
dont le mode de vie sera menacé en cas de mise en
œuvre du projet d’exploitation d’une mine de bauxite
dans les collines de Niyamgiri (juin 2008).
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